
�

�

�

�

�

�

�

�

�
�
�

 
AU SOMMAIRE 

 
PAGE 1 

 
-EDITO 
 

PAGE 2 
 

-INFO « RESTAURATION 
EGLISE 
-AVIS « CREATION 
COMMISSION COMMUNALE 
AMENAGEMENT 
FONCIER » 
-CANTINE/GARDERIE 
-ATELIER MEMOIRE 
 

PAGE 3 
 

-CALENDRIER DES 
EVENEMENTS 
- INFO POLICE MUNICIPALE 
 

PAGE 4 
 

-ACCUEIL DE LOISIRS 
« PRINTEMPS » 
-INFO SANTE 
-ASSOCIATION « TALENTS 
ET PASSIONS » 
 

PAGE 5 
 

-BEBE GYM 
-BIBLIOTHEQUE /        
MEDIATHEQUE 
 

PAGE 6 
 
-« PRINTEMPS DU LIVRE » 
DU COMITE DES FÊTES 
 

Pour revoir notre flash 
en couleur : 

ville-allennes-les-marais.fr 
 
 

�
 

�

�

�

�����������	
��������

���
��������������
�������
 

Avant tout, je voudrais vous remercier pour votre présence toujours aussi importante et 
chaleureuse à la cérémonie des vœux à la population. Ces remerciements, je les adresse 
particulièrement aux nouveaux habitants de la commune qui se sont déplacés en nombre et à 
qui je n’ai pas pu consacrer tout le temps voulu. Je leur présente toutes mes excuses et mes 
regrets. Cette frange de la population mérite une réception toute particulière, car elle a besoin 
d’informations et d’explications sur le fonctionnement d’une commune où ils ont décidé de venir 
vivre. Alors, dès cette année, notre adjointe aux fêtes et cérémonies organisera, en dehors des 
vœux, une rencontre entre les nouveaux arrivants et les élus, voire les présidents des 
associations, pour répondre aux questions et aux interrogations qu’ils se posent. C’est 
simplement une question de politesse et de respect. 
Revenons à nos collectivités locales que sont les communes, les régions, les départements, les 
communautés de communes...Ces collectivités locales de la République ont vocation à prendre 
les décisions pour l’ensemble des compétences dont elles ont la charge. Elles exercent leurs 
pouvoirs de décisions par délibérations de représentants élus. 
Le décor étant planté, et sans qu’il soit question pour moi de passer en revue les vingt 
propositions du comité pour la réforme des collectivités locales, regardons ensemble et sans 
esprit partisan  les quelques propositions phare du comité BALLADUR. 
Ce rapport préconise  dans un premier temps de favoriser le regroupement volontaire des 
régions et des départements et la modification de leurs limites territoriales avec l’idée bien 
arrêtée d’en réduire le nombre.  
A partir de 2014, les conseillers régionaux et départementaux seraient désignés par une même 
élection de liste proportionnelle à deux tours, nous aurions donc des élus qui siègeraient 
simultanément au conseil régional et au conseil départemental. 
Passons sur la rationalisation avant 2014 de la carte des syndicats de communes pour aborder 
un changement fondamental que serait l’élection des organes délibérants des EPCI à fiscalité 
propre au suffrage universel direct en même temps et sur la même liste que les conseillers 
municipaux, tout en réduisant d’un tiers les effectifs maximaux des exécutifs intercommunaux. 
Et puis, il y a aussi cette proposition de permettre aux intercommunalités de se transformer en 
communes nouvelles avec comme objectif annoncé  de réduire le nombre des communes. 
Je vais m’arrêter là, nous aurons encore l’occasion d’aborder ensemble ce débat sur ce projet 
de réformes qui, inévitablement, modifiera le visage de nos collectivités territoriales actuelles. 
       

                                                                                         Bien respectueusement,                                                                                                                             
A.DEHAIS 

 



 
 

        RESTAURATION DE L’EGLISE  
 

Si la météo le permet, la flèche de notre église sera posée le MERCREDI 10 FEVRIER 
prochain vers 10 h 30 – 11 h 00.  Cette installation se fera au moyen d’une grue depuis la 
place jusqu’au sommet. 

 
 
 
 

 
 

CREATION D’UNE COMMISSION COMMUNALE D’AMENAGEMENT F ONCIER (C.C.A.F.) 
 
Dans le cadre du projet de contournement d’ALLENNES-LES-MARAIS, le Conseil Général du 
Nord a institué une Commission Communale d’Aménagement Foncier (C.C.A.F.)*dans la 
Commune d’ALLENNES-LES-MARAIS, afin de statuer sur la réalisation d’une procédure 
d’aménagement foncier. 
Le Conseil Municipal doit procéder à l’élection au scrutin secret, de cinq propriétaires 
(exploitants ou non), possédant des biens fonciers non bâtis  sur le territoire de la Commune, 
dont trois en qualité de membres titulaires et deux en qualité de membres suppléants qui 
siègeront au sein de la Commission. 
Nous procèderons à cette élection lors de notre Conseil du 2 mars prochain. 
Nous invitons tous les candidats à se faire connaître en Mairie avant le 2 mars 2010 à 18 h 00. 
Les candidats doivent jouir de leurs droits civils, avoir atteint leur majorité et être de nationalité 
française ou ressortissant d’un état membre de la Communauté Européenne (article R.121-18 
du Code Rural). 

          
        *Commission Communale d’Aménagement Foncier 

Cette commission est une autorité administrative qui a pour mission de conduire les opérations 
d’aménagement. Elle est composée du Mairie de la Commune concernée, d’exploitants, de 
propriétaires de personnes qualifiées en matière de faune, flore et de la protection de la nature. 

          Le Maire, 
          A.DEHAIS 
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PROCHAINE DISTRIBUTION DES TICKETS DE CANTINE ET GA RDERIE 
 

GARDERIE : SAMEDI 6 FEVRIER 2010 de 8 h 45 à 11 h 45 (pour la période du lundi 8 février 
2010 au vendredi 5 mars 2010) 
CANTINE : MERCREDI 3 MARS 2010 de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h (pour la période du lundi 8 
mars au vendredi 2 avril 2010) 
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La délinquance n’est pas toujours une fatalité. En mettant en application quelques règles simples de vie en 
société, il est possible de s’en prémunir. 
 
La Police Municipale et la Gendarmerie sont vos interlocuteurs privilégiés. N’hésitez pas à leur faire part des 
situations qui vous semblent inhabituelles. Ils sont là pour vous écouter, vous conseiller et vous aider. 
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Assurez-vous que toutes les issues sont 
soigneusement fermées. Equipez votre porte d’un 
entrebâilleur et d’un judas, et utilisez-les. 
Ne laissez pas apparaître sur votre boîte à lettres, 
votre porte ou la liste des occupants de l’immeuble 
que vous vivez seul ou que vous êtes retraité. Ne 
faites pas mention, pour les hommes, de « veuf », 
pour les femmes, de « Madame », 
« Mademoiselle » ou « veuve ». 
Pensez à faire installer un téléphone près de votre 
lit et inscrivez à proximité les numéros d’appel 
utiles. 
Ayez à votre portée une lampe électrique. 
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Ce type de vol est réalisé par des individus qui 
usurpent une qualité, il est aussi appelé vol à la fausse 
qualité. 
Vérifiez l’identité de la personne qui frappe à votre 
porte : méfiez-vous de faux employés EDF-GDF, de la 
Poste, de France Télécom, des faux policiers ou 
gendarmes et autres usurpateurs de qualité. 
Exigez la présentation de la carte professionnelle 
quitte à vérifier téléphoniquement la réalité de la 
mission. 
Demandez à voir la carte professionnelle même si la 
personne est en tenue d’uniforme. 
Soyez très vigilants envers les personnes susceptibles 
de vous proposer des services à domicile. 
Ne recevez pas de démarcheur si vous êtes seul(e). 
Ne conservez pas chez vous de grosses sommes 
d’argent. 
Les piles de draps ou de serviettes ne sont pas des 
coffres-forts. 
Ne vous laissez pas abuser en signant un papier dont 
le sens ou la portée ne vous semblent pas clairs. 
Sachez que pour tout démarchage à domicile, vous 
disposez d’un délai de réflexion de 7 jours. 
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organisée par 
l’Associaton 
ADOS-RAIS 
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19 H 00 

���������

�����������

-��
���

��-�����������

������
��
�


���������

�.�.�. �

Organisée par 
l’Association V.T.T. 

LES ZOUAVES 
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organisé par le 
COMITE DES 

FËTES 
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Le centre de vaccination de Seclin est situé au CLU B-HOUSE ROSENBERGH, parc des Époux-
Rosenberg, rue Marx-Dormoy.   

-Pour se faire vacciner, se présenter avec le bon délivré par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie et se 
munir d’une pièce d’identité. 

-Voici les horaires d’ouverture depuis le lundi 18 janvier 2010 : le lundi  de 14 h à 18 h, le mardi  de 14 h à 
18 h, le mercredi  de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h, le jeudi  de 14 h à 18 h, le vendredi  de 14 h à 18 h, et 
le samedi  de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
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POUR CONNAÎTRE LE PHARMACIEN DE GARDE 
POUR LE SOIR ET LE WEEK-END, VEUILLEZ 

VOUS ADRESSER à : 
SERVIGARDES 0825 74 20 30 

(coût de l’appel : 0.15 € la minute) 
ou ���������	
������� �

�

SERVICE DE GARDE MEDECIN POUR LE 
SECTEUR : veuillez appeler le 08.10.11.45.39 
EN CAS DE DIFFICULTE POUR JOINDRE CE 

NUMERO, 
VEUILLEZ FAIRE LE 15  

MERCI DE VOTRE COMPREHENSION 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Si  les arts créatifs vous intéressent (peinture, céramique, modelage)  
l’association « Talents et Passions » vous invite à participer à son Assemblée Générale 

le SAMEDI 6 FEVRIER 2010 à 10 h 00 – SALLE HENRI BERNARD  
dans son atelier (derrière la Mairie) 

 
Pour  tous renseignements complémentaires ou visite de notre atelier, nous sommes à 

votre disposition au 03.20.32.34.08. 
 

A noter  : Exposition des travaux de l’atelier le DIMANCHE 21 MARS 2010
 
 



 
 
 

Prochaine séance Bébé Gym  
(entre 9 mois et 3 ans) 

 
UN DIMANCHE PAR MOIS 

entre 9 h 30 et 12 h 
salle de gymnastique Danièle Sicot-Coulon, rue Franche 

 
Entrée 3 €   pour un enfant accompagné d’un adulte 
Pour tout renseignement sur la prochaine date  : 

03.20.58.03.67 
ou http://gymdanse.allennes.free.fr �
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Petit rappel des horaires d’ouverture de la bibliothèque :  
-Le lundi de 18 h à 19 h 30   
-Le mercredi de 11 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
-Le vendredi de 16 h 30 à 18 h 
 
La bibliothèque sera fermée pendant les vacances d’hiver le mercredi 10 février . 
 
Le grenier à histoires aura lieu les mercredis 3 et 24 février à 10 h 15  
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Mercredi 3 février  à 10 h 00  
1,2,3 Léon  (durée : 45 mn) (à partir de 3 ans) 

 
Mercredi 3 février  à 14 h 30 

Max et les maximonstres  (durée : 1 h 42) 
 

Vendredi 12 février  à 20 h 30 
AVATAR  (durée : 1 h 28) 

 
Vendredi 19 février  à 20 h 30 

LE SIFFLEUR  (durée : 1 h 27) 
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